
RÉSULTATS DES OUTILS D’AUTOFORMATION (OA) DE 2016

Tous les membres doivent remettre leur OA lors du
renouvellement annuel de leur inscription. L’Ordre sélectionne
au hasard 2,5 % de ces outils afin de vérifier que les membres
les ont remplis comme il se doit et que les objectifs
d’apprentissage sont SMART (spécifiques, mesurables,
atteignables, réalistes et temporels). Les OA qui ne répondent
pas aux exigences sont transmis au Comité d’assurance de la
qualité.

Habituellement, quand les membres doivent présenter de
nouveau leurs objectifs d’apprentissage, c’est parce qu’ils ne
sont pas assez précis ou ne sont pas assortis d’un résultat qui
améliorera leurs compétences en diététique. Lorsque ces
objectifs ont été révisés et sont toujours insatisfaisants, les
membres doivent participer à un webinaire sur l’établissement
d’objectifs professionnels.

Même si de nombreux objectifs d’apprentissage
ont dû être révisés cette année, nous avons
constaté avec plaisir que dans l'ensemble leur
qualité s’est améliorer aux cours des cinq dernières
années.

Quand nous avons commencé à les examiner il y a cinq ans,
ils étaient du genre « Faire le ménage dans les classeurs » ou

« Améliorer la tenue des dossiers ». Nous ne voyons plus cela;
les objectifs sont maintenant SMART ou liés directement à
l’amélioration des compétences en diététique.

RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION PAR LES PAIRS ET DE
L'EXERCICE DE 2016

L’Évaluation par les pairs et de l’exercice (EPE) comporte deux
étapes : la première est un sondage auprès de plusieurs
sources (souvent appelé
« rétroaction tous
azimuts ») qui consiste
à recueillir les
commentaires
d’homologues, de
collègues et de patients
(le cas échéant), et la
deuxième est une
entrevue fondée sur le
comportement dirigée
par une diététiste
chevronnée qui agit
comme évaluatrice. Un
examen des dossiers
fait partie du processus si la diététiste fournit directement des
soins aux patients. Les diététistes dont les résultats de la
première étape ne répondaient pas aux normes ont dû passer
à la deuxième.

EPE DE 2017

L’EPE de 2017 est en cours et les résultats seront publiés dans
un prochain numéro de résumé. Afin de sélectionner les
diététistes appropriées au cours de la première étape, nous
avons apporté des modifications à l’EPE de 2017. Pour
obtenir des détails, lisez l’article « Changements dans
l’évaluation par les pairs et de l’exercice en 2017 ».

Allez à www.collegeofdietitians.org et entrez « changements
dans l’EPE » dans le champ de recherche.
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Résultats de l’OA de 2016

Total des OA examinés 217

Nbre d’OA remplis comme il se doit 97 (45%)

Nbre d’OA à présenter de nouveau 120 (55%)

Nbre de membres qui doivent assister à un
webinaire sur l’établissement d’objectifs
professionnels

37 (30%)

EPE 2016
Membres admissibles 
à la première étape

Total admissible 247

Total des reports et
démissions 30

Total des participants 217

Première étape terminée
Aucun suivi requis 198 (91%) 

Deuxième étape 19 (9%)
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